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FICHE DE POSTE 
Responsable de projet 

 

L’Agence nationale de l’évaluation et de la qualité des établissements sociaux et médico-

sociaux (Anesm), est un groupement d’intérêt public créé en 2007. 
 

L’Anesm a pour objet de valider ou, en cas de carence, d’élaborer des procédures, des 

références et des recommandations de bonnes pratiques professionnelles, selon les 

catégories d'établissements ou de services visés à l’article L.312-1 du Code de l’Action 

Sociale et des Familles, en vue de l’évaluation interne et externe des activités et de la 

qualité des prestations délivrées par ces derniers. 

Il habilite par ailleurs les organismes extérieurs qui procèdent à l'évaluation externe des 

activités et de la qualité des prestations des établissements susvisés et en dresse la liste. 

 
 

Affectation : 

Service : Pratiques professionnelles 

Effectif : Un chef de service, 13 responsables / chefs 

de projet, 1 secrétaire  

 

Missions du service : 

Le service Pratiques professionnelles a pour mission 

principale d’élaborer des procédures, références et 

recommandations tant sur les pratiques profession-

-nelles que sur l’évaluation. 

 

La production d’une recommandation s’inscrit dans 

une démarche globale : en amont par une veille sur 

les problématiques et enjeux, en aval par un suivi et 

un soutien de la diffusion et de l’appropriation des 

recommandations. Elle s’appuie sur les expertises et 

les expériences propres du secteur au sein de 

travaux plus larges, dans le cadre de partenariats.  

 

Les recommandations de bonnes pratiques 

professionnelles se situent à l’interface d’une 

logique d’évaluation et d’une logique d’amélioration 

continue de la qualité, dans le cadre des principes de 

la loi du 2 janvier 2002 et s’inscrivent au sein de 7 

programmes : 

� Les fondamentaux  

� L’expression et la participation des usagers  

� Les points de vigilance, la prévention des 

risques  

� Le soutien aux professionnels  

� Les relations avec l’environnement  

� Les relations avec la famille et les proches  

� La qualité de vie 

Dénomination du poste : 

Responsable de projet 

Secteur personnes âgées 

 

Catégorie d’emploi :  

Catégorie 1 

 

Rémunération :  

Selon expérience 

professionnelle et niveau de 

formation par référence à la 

grille des agences sanitaires 

(décret n°2003-224 du 7 mars 

2003) 

 

Type de contrat : 

Contrat de droit public à durée 

déterminée 3 ans, temps plein, 

poste ouvert aux titulaires de la 

fonction publique par 

détachement ou mise à 

disposition 

Date de prise de fonctions : 

Poste à pourvoir à partir de 

juillet 2013 

 

Localisation géographique : 

53, boulevard Ornano- Pleyad 3 

93200 Saint-Denis 
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Description du poste : 

Le/la responsable de projet a la charge du secteur « personnes âgées » au sein du service 

Pratiques professionnelles. A ce titre, il/elle suit  et collabore, en tant que de besoins, à 

l’ensemble des projets d’études et  de recommandations relevant du secteur. Il/elle 

conduit également, avec un ou plusieurs chefs de projets, les projets de recommandations 

selon la procédure déterminée par l’Agence, depuis la délimitation du champ jusqu’à la 

rédaction finale de la recommandation : 

� Préparation des textes de cadrage précisant les enjeux, la problématique, le 

questionnement ; il propose une méthodologie et le profil des personnes 

susceptibles de composer les groupes de travail  

� Organisation des travaux préparatoires, d’une part, la recherche bibliographique 

avec le pôle Etudes et méthodes de l’Agence et, d’autre part, les études 

complémentaires permettant de recueillir les données utiles pour la validation des 

pratiques : enquêtes de pratiques, études d’impact  

� Constitution et animation des groupes d’experts, professionnels et usagers  

� Analyse et formalisation des informations recueillies afin de rédiger les projets de 

recommandations  

� Suivi de la diffusion des recommandations avec le service Communication et 

Relations institutionnelles 

 

Le/la responsable de projet travaille en lien avec l’ensemble des partenaires du secteur, le 

cas échéant dans le cadre d’un partenariat formalisé. En tant que de besoin, il/elle 

coordonne le travail de prestataires pour la réalisation d’études bibliographiques ou 

d’enquêtes. 

 

Par ailleurs, il/elle assure, avec les chefs de projet, une fonction de veille sur les 

problématiques et enjeux, l’observation des pratiques, contribue à la réflexion générale du 

service Recommandations de l’Agence et à l’élaboration du programme de travail. 

 

Il/elle peut être amené à représenter l’Agence dans des réunions et colloques. 

 

Profil : 

� Connaissance et expérience professionnelles dans le secteur de la gériatrie ou 

gérontologie, dans le secteur social et médico-social , dans le secteur de la santé 

publique 

� Intérêt pour les travaux de réflexion et de conception 

� Capacité de synthèse et compétence rédactionnelle 

� Capacité à travailler en équipe, à piloter des projets 

� Réactivité et goût pour l’innovation 

Contact : 

Les lettres de motivation et 

curriculum vitae sont à adresser à : 

Anesm 

53 boulevard Ornano 

Pleyad 3 

93200 Saint-Denis 

Service Recommandations 

Secrétariat 

Nagette Derraz 

nagette.derraz@sante.gouv.fr 

 


